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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23-444N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A25 

Sens Dunkerque vers Lille

Fermeture de bretelles à l’échangeur 7

Travaux de carottages

Commune d’Englos, Sequedin, Haubourdin, Loos et Lille

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-
de-France, préfet du Nord,

Vu l'arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à 
Monsieur Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

Vu l'arrêté S_2023-13-N en date du 1er septembre 2023, portant subdélégation de signature de 
Monsieur Xavier DELEBARRE à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des
arrêtés subséquents, 

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des 
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023, et le
mois de janvier 2024, 

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 28 septembre 2023 par laquelle Monsieur le Chef du District de Lille fait
connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A25, sens Dunkerque vers
Lille afin de permettre la bonne réalisation des travaux de carottages, 

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur  les bretelles de sortie n°7 et  8 de
l’échangeur 7 de l’A25, dans le sens Dunkerque vers Lille durant la nuit du mercredi 4 octobre 2023 au
soir  à 21h00 au jeudi 5 octobre 2023 au matin  à  05h00,  afin de permettre la réalisation des travaux
susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Du mercredi 4 octobre 2023 à 21h au jeudi 05 octobre 2023  à 05h00
➔ Sens Dunkerque vers Lille

Les restrictions de circulation appliquées sur l’autoroute A25 consistent en :

www.cohesion-territoires.gouv.fr



• Fermeture de la bretelle de sortie n°7 de l’échangeur 7 de l’A25 fermant de facto la bretelle
n°8 

Pour pallier la fermeture de ces bretelles, la déviation suivante est mise en place et consiste à :
Les usagers poursuivront sur l’A25 et prendront à droite pour emprunter la bretelle n°4 de l’échangeur 5
de l’A25 jusqu'au giratoire du Port Fluvial et reprendront la bretelle n°2 de l’échangeur 5 en direction de
Dunkerque. Ils emprunteront la bretelle de jonction vers la RN 41 afin de retrouver leur itinéraire initial.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI de Lille Ouest.

Les travaux de carottages seront réalisés par l’entreprise COLAS.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M  le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,

www.cohesion-territoires.gouv.fr



M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 02 octobre 2023
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,

www.cohesion-territoires.gouv.fr
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23-458 N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A21 dans le sens Valenciennes vers Aix-
Noulette

Neutralisation de la voie lente 

Mise en sécurité ouvrage d’art suite dégradation de Dispositif de Retenue

Commune de Waziers

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février  2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-
de-France, préfet du Nord,
        
Vu l’arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à
Monsieur Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord,                                        

Vu l’arrêté  S-2023-19-N  en  date  du  19  septembre  2023, portant  subdélégation  du  Directeur
Interdépartemental  des  Routes  Nord  à  ses  collaborateurs,                                        

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des 
arrêtés subséquents,



Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Monsieur Le Ministre chargé des transports, fixant le calendrier
des jours « hors chantier » pour l’année 2023 sur le réseau national,                                                       

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la  demande  en  date  du  04  octobre  2023  par  laquelle  Mme  la  Cheffe  du  District  Amiens
Valenciennes de la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur
l’A21, dans le sens Valenciennes vers Aix-Noulette, pour permettre les travaux de réparation sur l’OA
1887 du CD59 surplombant l’A21 au droit de l’échangeur n°23,                                      

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A21, du lundi 09 octobre
2023, 21h00 au vendredi 13 octobre 2023, 05h00, uniquement de nuit, de 21h00 à 05h00,  afin de
permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel
intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A21 consistent en : 

Dans le sens Valenciennes vers Aix-Noulette:

• la vitesse est limitée à 90 km/h du PR 34+400 au PR 33+200
• les manœuvres de dépassement sont interdites du PR 34+400 au PR 33+200
• la voie lente est neutralisée du PR 34+000 au PR 33+200

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  



La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par l’entreprise SOTRAVEER.

Les travaux seront réalisés par l’ entreprise WATEZ.

ARTICLE 6     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 7     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée à :

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord,
M. le Sous-Préfet de Douai,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication.

Lille, le
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,
La cheffe de district Amiens Valenciennes
Sylvie BOITEL



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

La directrice du pôle « pilotage et ressources »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique et
le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC,  préfet  de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 16 août 2021 portant détachement et affectation de Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL,
administratrice  générale  des  finances  publiques  de  classe  normale,  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 2 septembre 2021,  portant  délégation de signature en matière  d'ordonnancement
secondaire à Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL, administratrice générale des finances publiques de classe
normale;

Vu l'article 4 de l'arrêté précité autorisant Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL à déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Madame Agnès  TEYSSIER d’ORFEUIL et  de  Monsieur  Frédéric
NIVLET, la délégation conférée par arrêté du préfet de la région des Hauts-de-France et du département du
Nord en date du 2 septembre 2021 sera exercée par :

Madame Céline DUPONT, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division Budget et
Logistique.

 

                                                                                                                  Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL

Lille, le

Directrice du pôle Pilotage et Ressources

2 octobre 2023



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

La directrice du pôle « pilotage et ressources »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique et
le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC,  préfet  de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 16 août 2021 portant détachement et affectation de Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL,
administratrice  générale  des  finances  publiques  de  classe  normale,  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 2 septembre 2021,  portant  délégation de signature en matière  d'ordonnancement
secondaire à Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL, administratrice générale des finances publiques de classe
normale;

Vu l'article 4 de l'arrêté précité autorisant Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL à déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide :

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame TEYSSIER d’ORFEUIL, la délégation qui lui est conférée par
arrêté du préfet de la région des Hauts-de-France et du département du Nord en date du 2 septembre 2021 sera
exercée par :

Monsieur Frédéric NIVLET directeur adjoint du pôle « pilotage et ressources ».

 

                                                                                                                  Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL

Lille, le

Directrice du pôle Pilotage et Ressources

2 octobre 2023



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La directrice du pôle « pilotage ressources »

Vu le  décret  n°  62-1587 du 29 décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique  et  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février
2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de
préfet de la région Hauts de France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 16 août 2021 portant détachement et affectation de Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL,
administratrice  générale  des  finances  publiques  de  classe  normale,  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu le décret n°2004-1085 relatif aux conventions de délégation de gestion de crédits.

Vu l'arrêté  préfectoral  du 2 septembre 2021, portant  délégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire à Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL, administratrice générale des finances publiques de classe
normale;

Vu l'article 4 de l'arrêté précité autorisant Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL à déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide :

Lille, le 2 octobre 2023



Art.1. - Délégation de signature est donnée à Mme Céline DUPONT, administratrice des finances publiques
adjointe,  responsable  de  la  division  Budget  Logistique  et  Informatique  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord à l’effet de :

– signer tout acte et contrat se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant
au fonctionnement ou à l'équipement de la direction régionale des finances publiques de la région des
Hauts-de-France et du département du Nord dans la limite de 50 000 € ;

–  recevoir les crédits des programmes suivants:
N° 156 – Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local  ;
N° 218 – Conduite et pilotage des politiques économiques et financières ;
N° 723 – Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ;
N° 348 – Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants
N° 362 – Ecologie dans le cadre du plan de relance ;
N° 741 – Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité ;
N° 743 – Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions ; 

–  procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes de l’Etat imputées sur les titres 2 , 3, 5 et 6 des
programmes précités.

– procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les programmes 156 et
723

–  signer tout acte et contrat se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant
au  fonctionnement  de  la  division  Immobilier  ou  à  la  mise  en  œuvre  de  toute  opération  immobilière
concernant  les  locaux dont  à  la  charge la  division immobilière de  la  direction  régionale des  finances
publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord dans la limite de 50 000 €;

Art.2.  – Demeurent réservés à la signature du Préfet du Nord :
•les ordres de réquisition du comptable public ;

•les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis favorables de l'autorité chargée du 
contrôle financier en matière d'engagement des dépenses ;
•l’ordonnancement  secondaire des dépenses de l’État  du programme 833 – Avances sur le  
montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,  établissements  et  
divers organismes.

Art.3. – Délégation de signature est donnée à M. Yann KERFOURN, inspecteur divisionnaire des finances
publiques en sa qualité d'adjoint du responsable de division, Mme Laurence STIEVENARD, inspectrice
divisionnaire des finances publiques ainsi qu'à M. Lahcene ZINOUT et M. Laurent DUJARDIN, inspecteurs
des finances publiques à la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et
du département du Nord, à l’effet de :

–  signer tout acte et contrat se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant
au fonctionnement ou à l'équipement de la direction régionale des finances publiques de la région des
Hauts-de-France et du département du Nord dans la limite de 30 000 € ;

–  recevoir les crédits des programmes suivants:
N° 156 – Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local  ;
N° 218 – Conduite et pilotage des politiques économiques et financières ;
N° 723 – Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ;
N° 348 – Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants
N° 362 – Ecologie dans le cadre du plan de relance ;
N° 741 – Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité ;
N° 743 – Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions ;
-

–  procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes de l’Etat imputées sur les titres 2 , 3, 5 et 6 des
programmes précités ;



–  procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les programmes 156 et
723 

Art.4.  – Demeurent réservés à la signature du Préfet du Nord :
•les ordres de réquisition du comptable public ;

•les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis favorables de l'autorité chargée du 
contrôle financier en matière d'engagement des dépenses ;
•l’ordonnancement  secondaire des dépenses de l’État  du programme 833 – Avances sur le  
montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,  établissements  et  
divers organismes. 

Art.5. –  Délégation de signature est donnée à Mme Chantal LASEK, Mme Marie DERUYCK, M. Denis
LECLERCQ, M. Vincent DELRUE, Mme Carelle PAVY, M. Antoine COPPOLANI, Mme Maïté LECLERCQ
contrôleurs des finances publiques, et à Mme Christine FEBVIN, Mme Naouale AIT SI ADDI, M. Antoine
HARROCK agents administratifs des finances publiques, à l’effet de :

–  procéder  dans l'outil  CHORUS/CHORUS FORMULAIRES dans la  limite  du portefeuille  qui  leur  est
confié à tout engagement juridique (demandes) se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de
recettes  se  rapportant  au  fonctionnement  ou  à  l'équipement  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord ;

–  recevoir les crédits des programmes suivants :
N° 156 – Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local  ;
N° 218 – Conduite et pilotage des politiques économiques et financières ;
N° 723 – Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ;
N° 348 – Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants
N° 362 – Ecologie dans le cadre du plan de relance ;
N° 741 – Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité ;
N° 743 – Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions ;

–  procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes de l’Etat imputées sur les titres 2 , 3, 5 et 6 des
programmes précités.

–  procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les programmes 156 et
723.

Art.  6.  – Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Guillaume  SUBLET,  administrateur  des  finances
publiques adjoint,  à  Mme Véronique SAVIGNAC et  M.  François  GOILLOT, inspecteurs principaux des
finances publiques, à Mme Delphine CARLIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques, à Mme
Audrey  SCHOETTEL,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  à  Mme  Christelle  BACQUET
inspectrice  divisionnaire,  et  à  Mme  Sophie  CLAISSE,  Mme  Christine  DELMOTTE,  Mme  Sabine
DESCAMPS, Mme Ludivine KRZYSTEK, Mme Ségolène LEPERS, Mme Rosine DUMONT inspectrices
des finances publiques, à l’effet de:

–  signer tout acte ou contrat se traduisant par l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de
l’État imputées sur les titres 2 , 3 et 5 sur le programme 156..

Art.  7. – Délégation de signature est donnée à Mme Virginie DELBROEUVE, Mme Véronique SAINT-
OMER, et Mme Magali NOLF contrôleurs principaux des finances publiques, à M. Pascal TREVAUX, M.
Bertrand EVAIN, Mme Florence MERESSE, M. Blaise MOREIRA, Mme Latifa KASSEMI, Mme Gwenaelle
VASSEUR et Mme Annick DESCAMPS, contrôleurs des finances publiques, et à Mme Lolita ROBERT
agente administrative principale des finances publiques, à l’effet de :

–  procéder dans l'outil CHORUS FORMULAIRES dans la limite du portefeuille qui leur est confié à tout
engagement juridique (demandes) se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se
rapportant  au fonctionnement  ou à  l'équipement  de la  direction régionale  des  finances publiques des
Hauts-de-France et du département du Nord ;



– procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2  , 3
et 5 sur le programme 156 ;

Art.  8.  –  Délégation  de  signature  est  donnée à  M.  Sébastien  HERAULT,  administrateur  des  finances
publiques adjoint, Mme Odile BEGUIN, et Mme Aurélie SEGARD, inspectrices des finances publiques, et à
Mme Marie-Pascale BLONDEL et  M.  Alexis  PROVIN, contrôleurs principaux des finances publiques à
l’effet de:

–  signer tout acte ou contrat se traduisant par l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de
l’État imputées sur les titres 2 , 3 et 5 sur le programme 156.

Art. 9. –  Délégation de signature est donnée à Mme Florence HANCZAR, administratrice des finances
publiques adjointe, responsable de la division Immobilier, à Mme Aïcha ABBAS et Mme Soazig COURTET,
inspectrices divisionnaires des finances publiques, adjointes de la responsable de la Division Immobilier de
la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord
et à M. Jérôme CAILLEAUX, ingénieur divisionnaire TPE, expert immobilier à l’effet de :

–  signer tout acte et contrat se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant
au  fonctionnement  de  la  division  Immobilier  ou  à  la  mise  en  œuvre  de  toute  opération  immobilière
concernant  les  locaux dont  à  la  charge la  division immobilière de  la  direction  régionale des  finances
publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord ;

– procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2  , 3
et 5 sur les programmes 156 et 723 ;

Art.  10.  –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Geoffrey  ROUSSELLE, inspecteur  des  finances
publiques, responsable du service commun, M. Alexandre BARRA, inspecteur des finances publiques, en
charge du service travaux, à M. Jean-Charles BOULOGNE, inspecteur des finances publiques, délégué
départemental à la sécurité, à Mme Elise VIONNE et Mme Sylvie ABRAHAM, inspectrices des finances
publiques,  en charge de la cellule de gestion administrative de la division de l'immobilier,  à M. David
FONTAINE, inspecteur des finances publiques, responsable du suivi des opérations immobilières à l’effet
de :

–  signer tout acte et contrat se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant
au  fonctionnement  de  la  division  Immobilier  ou  à  la  mise  en  œuvre  de  toute  opération  immobilière
concernant  les  locaux dont  à  la  charge la  division immobilière de  la  direction  régionale des  finances
publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord ;

– procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2  , 3
et 5 sur les programmes 156 et 723 ;

Art. 11. – Délégation de signature est donnée à Mme Elise VIONNE et Mme Sylvie ABRAHAM, inspectrices
des  finances  publiques,  M.  Vincent  DEKIMPE,  contrôleur  principal  des  finances  publiques,  à  Mme
Ghislaine COPIN, Mme Patricia DELERUE, Mme Rachel BINOS DE POMBARAT, M. Philippe LEFEBVRE,
M. Dany LEVEQUE, Mme Hélène VILLAIN, M. Ludovic CLUSMAN,  contrôleurs des finances publiques ; à
M Daniel OLSZEWSKI, M. Alexandre HUBAUT, Mme Laurence PARENT, Mme Valérie PIERRE et Mme
Hélène MARTEL, agents administratifs des finances publiques à l’effet de :

–  procéder dans l'outil CHORUS FORMULAIRES dans la limite du portefeuille qui leur est confié à tout
engagement juridique (demandes) se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes se
rapportant  au fonctionnement  ou à  l'équipement  de la  direction régionale  des  finances publiques des
Hauts-de-France et du département du Nord ;

– procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2  , 3
et 5 sur les programmes 156 et 723 ;



Art.12.  – Demeurent réservés à la signature du Préfet du Nord :
•les ordres de réquisition du comptable public ;

•les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis favorables de l'autorité chargée du 
contrôle financier en matière d'engagement des dépenses ;
•l’ordonnancement  secondaire des dépenses de l’État  du programme 833 – Avances sur le  
montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,  établissements  et  
divers organismes.

Art. 13. – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL

Directrice du pôle Pilotage et Ressources









DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX
FISCAL

La comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises SIE de Valenciennes au 
01/09/2023

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257A, L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
son article 16 ; Vu l’instruction 2013/4775 du 5/6/13. Arrête :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

• M Lienard Patrick inspecteur principal des finances publiques, Mme Gougeon Sandrine inspectrice 
divisionnaire - Mme Beze Elisabeth, Mme Syska Aurelie et Mme Boutemann Romy inspectrices des finances 
publiques, adjointes, Mme Baldeyrou Pauline inspectrice des finances publiques

       M. Catteau Dominique et M Guermann Jérôme inspecteurs des finances publiques, adjoints, M Lemoine 
Olivier inspecteur des finances publiques

 à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de     
60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de 
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les 
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de remboursement de crédit 
d’impôt (CIR, CICE...), dans la limite de 100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 7°) au nom et sous la 
responsabilité de la comptable soussignée :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ainsi que 
pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service. Lorsqu’un contribuable a commis une 
erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas d’erreur du service lors de la saisie 
informatique des éléments déclaratifs, les inspecteurs mentionnés ci-dessus peuvent prononcer 
le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-
ci excède le plafond de sa délégation.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer : 1°) en matière de 



contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous. 2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

Limites des 

décisions 

contentieuses

Limites des 

décisions 

gracieuses

ADRIAENSSENS

Cédric

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BAILLIN Stephane Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BERSOT Laetitia Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BLADEK Sylvie Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

BRASSEUR Anne Contrôleuse principale 10 000€ 10 000€

CASTELEIN Nadine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

CHASSIN Patricia Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

CHEBBAH Kamel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DELIZEE Florence Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

DEMARCQ Benjamin Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DE VRESSE Manuel Contrôleur 10 000€ 10 000€

FREITAS  CAJAO

Paula

Contrôleuse 10 000€ 10 000€

FREMONT Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000€

GABRIEAU Eric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GARCIA Olivier Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GERIN Marianne Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

GLINEUR Nathalie Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

GUZINSKI Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

KUTZA Gérard Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

LEDE Philippe Contrôleur principal 10 000€ 10 000€

LELEUX Jérôme Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LEPINOY Cédric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LOGEON Ophelie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

MALOLEPSZY-

BOTTICCHIO Sandra

Contrôleuse 10 000€ 10 000€

PAILLARD Hervé Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

PAVOT Aurore Contrôleuse 10 000€ 10 000€

PLUCHARD Peggy Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

REGIS Muriel Contrôleuse 10 000 € 10 000 €



RICQ Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

TOURIL Christina Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

VANDEVILLE

Fabienne

Contrôleuse principale 10 000€ 10 000€

VANHOUCKE Cédric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VITEL Delphine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

ZHONG Jessica Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
Article 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites.

BEZE Elisabeth Inspectrice

BOUTTEMANN Romy Inspectrice

GUERMANN Jérôme Inspecteur

CATTEAU Dominique Inspecteur

SYSKA Aurélie Inspectrice

ADRIAENSSENS Cédric Contrôleur

DEMARCQ Benjamin Contrôleur

GARCIA Olivier Contrôleur

GERIN Marianne Contrôleuse principale

PAVOT Aurore Contrôleuse

VITEL Delphine Contrôleuse
Article 4 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer les décisions relatives 
aux demandes de délai de paiement.

Durée maximale 

des délais de 

paiement

Somme maximale

pour laquelle un 

délai de paiement

peut être accordé

BEZE Elisabeth Inspectrice 6 mois 15 000 €

BOUTTEMANN Romy Inspectrice 6 mois 15 000 €

CATTEAU Dominique Inspecteur 6 mois 15 000 €

ADRIAENSSENS Cédric Contrôleur 6 mois 10 000 €

DEMARCQ Benjamin Contrôleur 6 mois 10 000 €

GARCIA Olivier Contrôleur 6 mois 10 000 €

GERIN Marianne Contrôleuse 6 mois 10 000 €

PAVOT Aurore Contrôleuse 6 mois 10 000 €

VITEL Delphine Contrôleuse 6 mois 10 000€



Article 5 : L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction n°2013/4775 du 5,juin 2013 
notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et exclusions. Article 6 : le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs du département du Nord et prendra effet à la date de sa publication.

A Valenciennes, le  03/10/2023

L’inspectrice principale, comptable, 
Responsable du Service des Impôts des Entreprises 
de Valenciennes  

Loetitia Jacquemin-Lorriaux










